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POUR VOUS GUIDER RAPIDEMENT

Bâtiment de type GA (Gares)1.3.19

TYPE GA SOUS-SOL RdC / ETAGES

EFFECTIF CATÉGORIE EVACUATION
AMBIANCE               
(>50 PERS)

EVACUATION
AMBIANCE             
(>100 PERS)

1 à 200 1 et 2 5

201 à 300 2 4

301 à 700 2 3

701 à 1500 2 2

> 1 500 1

Eclairage de sécurité BAES ou LSC + source centrale. 

1. L’article PE24 §2 stipule, que dans les bâtiments de 5ème catégorie, que les circulations horizontales d’une longueur totale supérieure à 10 mètres ou présentant un cheminement compliqué, ainsi que 

les salles d’une superficie supérieure à 100 mètres carrés, doivent être équipés d’une installation d’éclairage de sécurité d’évacuation.      
D’après l’article PE2 §3, les ERP recevant au plus 19 personnes sont assujetties à l’article PE24 §2.        
2.

L’article GA1 fixe le seuil de la 5ème catégorie pour les gares aériennes dont l’e&ectif du public est inférieur à 200 personnes. Les gares souterraines et mixtes sont classées dans le 1er groupe quel que 

soit l’e&ectif

Article GA 1 Etablissements assujettis 

Les dispositions du livre Ier du règlement de sécurité contre les risques d‘incendie et de panique dans les établissements recevant du public 

ci-après dénommé „règlement de sécurité“ s‘appliquent. Le présent chapitre fixe les prescriptions applicables aux gares et leurs modalités de 

contrôles.              

Les dispositions du livre II du règlement de sécurité ne sont pas applicables sauf celles relevant d‘articles expressément mentionnés dans la 

suite du présent chapitre.             

Les dispositions du présent chapitre s‘appliquent aux locaux et emplacements des établissements recevant du public affectés aux 

transports ferroviaires guidés ou effectués par remontées mécaniques mentionnées à l‘article L. 342-7 du code du tourisme, et aménagés 

spécialement à cette fin.             

Ces locaux et emplacements sont inclus dans les bâtiments, les enceintes et sur les quais accessibles au public de tout système de transport 

guidé.                

Les dispositions du présent chapitre relatives aux règles de sécurité et aux modalités de leur contrôle sont applicables aux établissements à 

construire, aux installations nouvelles, ainsi qu‘aux aménagements ou modifications réalisés dans les établissements existants.  

Seules les gares aériennes dont l‘effectif du public est inférieur à 200 personnes, calculé selon les dispositions de l‘article GA 2 ci-dessous, 

sont classées en cinquième catégorie. Elles sont assujetties aux dispositions des parties I et III du présent chapitre.   

Les locaux à sommeil sont interdits dans les gares.           

              

Article GA 35 Eclairage normal, éclairage de sécurité

Que l‘éclairage soit naturel ou artificiel, l‘éclairement doit être suffisant pour permettre aux personnes de se déplacer et de repérer aisément les 

issues. 

35.1.   Généralités :

Les dispositions des articles EC 1 à EC 5 du chapitre VIII du livre II du règlement de sécurité s’appliquent aux gares.   

En application de l’article GA 8, les indications relatives aux di$érents éclairages doivent figurer au dossier des renseignements de 

détail.

35.2.  Eclairage normal. - Règles de conception et d’installation :

Les dispositions des paragraphes 3 et 5 de l’article EC 6 sont applicables.        

Les emplacements accessibles au public, les marches ou gradins, les escaliers mécaniques et les trottoirs roulants, les portes et 

sorties, les indications de balisage visées à l’article GA 24 ainsi que tout objet faisant obstacle à la circulation des personnes doivent 

être éclairés.              

Les dispositifs de commande ne doivent pas être accessibles au public.       

Dans les gares souterraines et les parties souterraines des gares mixtes, l’installation d’éclairage normal doit être répartie sur deux 

circuits au moins.             

Lorsque la protection contre les contacts indirects est assurée par des dispositifs de protection à courant di$érentiel résiduel, il est 

Catégorie inexistante
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admis de regrouper les circuits d’éclairage des emplacements accessibles au public de façon à n’utiliser pour ces emplacements que 

deux dispositifs de protection di$érentiels tout en respectant l’alinéa ci-dessus.      

L’éclairage normal des gares ne doit pas être réalisé uniquement avec des lampes à décharge d’un type tel que leur amorçage 

nécessite un temps supérieur à 15 secondes. En outre, l’extinction ponctuelle de ces lampes ou la défaillance d’un élément constitutif 

de l’éclairage normal ne doivent pas avoir pour e$et de priver intégralement les emplacements accessibles au public d’éclairage 

normal. 

35.3.  Eclairage de sécurité :

35.3.1.  Généralités :

Les gares doivent être équipées d’un éclairage de sécurité répondant aux dispositions des articles EC 7 à EC 13, EC 14, 

§ 1 et   § 3, ainsi que EC 15 du chapitre VIII du livre II du règlement de sécurité.      

Toutefois, en complément de l’article EC 12, § 3 et § 4, la canalisation électrique alimentant les blocs autonomes peut être issue 

d’une dérivation prise en amont du dispositif de protection de l’éclairage normal-remplacement, sous la condition que 

l’ensemble de l’éclairage de sécurité soit de type permanent. Dans ce cas, l’ouverture du dispositif de protection du circuit 

d’éclairage normal-remplacement doit être signalée dans les conditions de l’article EL 17.    

En aucun cas, l’éclairage de sécurité ne doit, par son implantation, pouvoir prêter à confusion avec la signalisation commandant 

la circulation des trains ni en diminuer la visibilité.         

Dans le cas d’extension d’installations existantes, il appartient à la commission de sécurité ou aux organismes d’inspection 

visés à l’article GA 7 lorsqu’ils existent, de juger de la cohérence entre l’installation existante et l’installation modifiée.

35.3.2.  Quais aériens :

Un éclairage de sécurité d’évacuation doit être installé sur les quais (ou parties de quais) des gares aériennes ainsi que 

les quais (ou parties de quais) aériens des gares mixtes surmontés d’un ouvrage intégral de couverture de type grande halle, 

dalle...

35.3.3.  Accès aux quais aériens :

Un éclairage de sécurité d’évacuation doit être installé dans les passages souterrains ou les passerelles fermées 

permettant la desserte des quais aériens.
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